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  Lettre datée du 8 février 2012, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
du Portugal auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à l’exposé succinct du Secrétaire général sur les 
questions dont le Conseil de sécurité est saisi et sur l’état d’avancement de leur 
examen, daté du 2 janvier 2012 et paru sous la cote S/2012/10. À cet égard, je vous 
informe que le Portugal demande le maintien des questions suivantes, indiquées au 
paragraphe 3 du document susmentionné : 

 80. Protection du personnel des Nations Unies, du personnel associé et du 
personnel humanitaire dans les zones de conflit; 

 81. Questions d’ordre général relatives aux sanctions. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur 
(Signé) José Filipe Moraes Cabral 

 


